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ARRETE N° 2017-223 
 
 

portant autorisation d’extension de l’âge de prise en charge 
du SESSAD PASSEROSE à SERRIS - 77700 
géré par la FONDATION ELLEN POIDATZ 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le code de justice administrative, et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du programme régional de santé (PRS) Ile-
de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté n° 2016-376 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 086-2008/DDASS/PH du 11 juillet 2008 autorisant la création du service 

d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) PASSEROSE d’une capacité de 
35 places pour la prise en charge d’enfants et d’adolescents âgés de 3 à 14 ans déficients 
mentaux ou souffrant de troubles sévères du comportement ; 

 
VU l’arrêté n° 2016-69 du 23 mars 2016 portant la capacité du SESSAD à 45 places destiné à 

accueillir des enfants et adolescents âgés de 3 à 14 ans présentant une déficience 
intellectuelle légère avec ou sans troubles associés ; 

 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) entre l’Agence régionale de santé Ile-

de-France et la FONDATION ELLEN POIDATZ 2015-2019 ; 
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VU la demande déposée par la FONDATION ELLEN POIDATZ par courrier en date du 
5 janvier 2017, complétée par mail en date du 13 mars 2017, demandant l’extension de l’âge 
de prise en charge du SESSAD PASSEROSE ; 

 
 
CONSIDERANT que la Fondation souhaite orienter les 10 places supplémentaires de l’arrêté 

n° 2016-69 du 23 mars 2016 pour des usagers âgés de 14 à 18 ans au sein 
d’une annexe ; que l’objectif de ces 10 places est de permettre aux usagers 
leur maintien dans un milieu de vie ordinaire et de favoriser l’intégration 
sociale ainsi que professionnelle par les modes et axes d’interventions 
suivants : orientation, formation et insertion professionnelles, soutien 
pédagogique, autonomie sociale et affective, soutien thérapeutique à la 
création et animation du réseau autour du jeune, conseils et accompagnement 
de la famille ; 

 
CONSIDERANT que toute annexe ou établissement secondaire doit faire l’objet d’une 

immatriculation dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) par le numéro de l’établissement principal ; 

 
CONSIDERANT que, dans ce cadre, les 45 places sont réparties comme suit : 35 places 

situées sur le site principal de Serris pour des usagers âgés de 3 à 14 ans et 
10 places situées dans une annexe sur le territoire du Val d’Europe pour des 
usagers âgés de 14 à 18 ans ; 

 
CONSIDERANT que ce projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que la Fondation recherche actuellement des locaux adaptés pour l’annexe, 

lesquels feront l’objet d’une visite de conformité avant l’ouverture prévue pour 
la rentrée scolaire 2017 ; 

 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux 

et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale ; 

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

PRIAC Ile-de-France 2016-2020 et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées aux articles L. 314-3 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
CONSIDERANT que compte tenu du budget alloué à cette structure, ce projet peut s’effectuer 

à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
L’autorisation visant à augmenter l’âge de prise en charge du SESSAD PASSEROSE, destiné à 
accueillir des enfants et adolescents âgés de 3 à 18 ans présentant une déficience intellectuelle 
légère avec ou sans trouble du comportement, est accordée à la FONDATION ELLEN POIDATZ 
dont le siège social est situé est au 1 route de la Glandée à Chailly-en-Bière 77930. 
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ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale du SESSAD PASSEROSE est fixée à 45 places réparties sur 2 sites : 

 35 places pour des usagers âgés de 3 à 14 ans sur le site principal situé à SERRIS, 

 10 places pour des usagers âgés de 14 à 18 ans sur l’annexe située sur le territoire du VAL 
D’EUROPE. 

 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement principal : 77 001 691 3 
2 avenue Christian Doppler - 77700 SERRIS 

 
Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
Code clientèle : 110 

 
N° FINESS de l’établissement secondaire : en cours d’immatriculation 

 
Code catégorie : 182 
Code discipline : 319 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
Code clientèle : 110 
 

N° FINESS du gestionnaire : 77 070 002 9 
Code statut : 63 

 
 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 
La Déléguée départementale en Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la région 
Ile-de-France et du Département de Seine-et-Marne. 
 

 
        Fait à Paris, le 18 juillet 2017 
 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France  

  
 Christophe DEVYS 
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-- 
 

Arrêté n° 17-1215 

Arrêté modifiant l’arrêté 14-697 modifié fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 

VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 
réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ;  
 
 
Vu       le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la CRSA ; 
 
 
VU l’arrêté n° 14-697 modifié du 16 juillet 2014 fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1 : L’article 6 relatif au collège des acteurs de la prévention et de l’éducation pour la 
santé est modifié comme suit : 
 

e) Pour les organismes œuvrant dans les domaines de l’observation et de la 
recherche : 

 
- en tant que titulaire : Docteur Isabelle GREMY, directrice générale de l’Observatoire 
Régional de santé d’Ile-de-France, en remplacement du Docteur Nathalie SENECAL. 

 
 

Article 2 : L’article 7 relatif au collège des offreurs des services de santé est modifié comme 
suit :  
 
a)  Pour les établissements publics de santé : 
 

-  en tant que titulaire : Monsieur Philippe SOULIE, Délégué régional (FHF Ile-de-France), 
en remplacement de Monsieur Jean-Louis FEUTRIE 
-  en tant que premier suppléant : Monsieur Emilien ROGER, Délégué régional adjoint 
(FHF Ile-de-France), en remplacement de Monsieur Philippe SOULIE 

 
Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
 
Article 4 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région ; 
                                                                                 Fait à Paris, le 21 juillet 2017 
 

Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 
 

                                                                                   

                                                                                                               
 

 
                                                                                   Christophe DEVYS 
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-- 
 

Arrêté n° 17-1216 

Arrêté modifiant l’arrêté n° 14-874 modifié relatif à la composition de la commission 

spécialisée « Organisation des soins » au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie d’Ile-de-France 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-30 ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 

réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 

régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ; 
 
Vu       le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la CRSA ; 
 
VU l’arrêté n° 14-697 du 16 juillet 2014 modifié fixant la liste des membres de la conférence 

régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 14-874 du 5 septembre 2014 modifié relatif à la composition de la commission 

spécialisée « Organisation des Soins » au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie de la région Île-de-France ; 
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                                                                   ARRÊTE 
 
 
Article 1 : L’article 6 relatif au collège des acteurs de la prévention et de l’éducation pour la 
santé est modifié comme suit : 
 

1b) Pour les organismes œuvrant dans le domaine de l’observation de la santé : 
 
- en tant que titulaire : Docteur Isabelle GREMY, directrice générale de l’Observatoire 
Régional de santé d’Ile-de-France, en remplacement du Docteur Nathalie SENECAL. 

 
 

Article 2 : L’article 7 relatif au collège des offreurs des services de santé est modifié comme 
suit :  
 
1a)  Pour les établissements publics de santé : 
 

-  en tant que titulaire : Monsieur Philippe SOULIE, Délégué régional (FHF Ile-de-France), 
en remplacement de Monsieur Jean-Louis FEUTRIE 
-  en tant que premier suppléant : Monsieur Emilien ROGER, Délégué régional adjoint 
(FHF Ile-de-France), en remplacement de Monsieur Philippe SOULIE 

 
 

Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
 
 
Article 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région ; 
                                                                                 Fait à Paris, le 21 juillet 2017 
                                                                                 Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 

 

 
 
 

                                                                                 Christophe DEVYS 
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-- 
 

Arrêté n° 17-1217 

Arrêté modifiant l’arrêté n° 14-875 relatif à la composition de la commission 

spécialisée « Prévention »au sein de la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie d’Île-de-France 
 
 

LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.1432-4, D.1432-28 à D.1432-53 ; 
 
 

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de   
            l’autonomie ; 
 

VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 
régionales de santé ;  

 

VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant des dispositions relatives aux 
commissions de coordination des politiques publiques de santé, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 

VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions 
réglementaires prises en application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions 
régionales des professionnels de santé au sein de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie et des conférences de territoire ; 

 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ;  
 
Vu       le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la CRSA ; 
 

VU l’arrêté n° 14-697 du 16 juillet 2014 modifié fixant la liste des membres de la conférence 
régionale de la santé et de l’autonomie d’Île-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 14-875 du 9 septembre 2014 relatif à la composition de la commission 
spécialisée « prévention » ; 
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ARRÊTE 

 
Article 1 : L’article 6 relatif au collège des acteurs de la Prévention et de l’Education pour la 
santé est modifié comme suit :  
 

    5)  Pour le représentant des organismes œuvrant dans le domaine de 
l’observation de la santé : 

 
- en tant que titulaire : Docteur Isabelle GREMY, directrice générale de l’Observatoire 
Régional de santé d’Ile-de-France, en remplacement du Docteur Nathalie SENECAL. 

 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif de 
Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, 
ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France. 
 
 
Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Île-de-France est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région. 

Fait à Paris, le 21 juillet 2017 
Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

 

 
 
 
Christophe DEVYS 
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Arrêté portant agrément de l'association LE MOULIN

VERT au titre de l'intermédiation locative et gestion

locative sociale
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